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Décret Générale colonial

Décret n° du 4 avril 1939  relatif à la gratuité de passage aux 
familles des sous-officiers mariés, de carrière et rengagés. accom-
pagnant ou rejoignant leur chef aux colonies.

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

4 avril 1939

Numéro JO

n° 510 du 31/05/1939
Date  du numéro

31 mai 1939

V I S A S

Le Président de la République française, Vu la loi du 30 mars 1928 relative au statut des sous-officiers de carrière de l’armée 

et des lois qui l’ont modifiée : Vu le décret du 3 juillet 1897 portant réglement sur tes indemnités de route et de séjour et 

les passages des officiers, fonctionnaires, employés et agents civils et militaires des services coloniaux et locaux et les textes 

subséquents : Vu le décret du 12 juillet 1919 concédant la gratuité de passage aux familles des sous officiers mariés, rengagés, 

eénvorés aux colonies : Vu le décret du 5 octobre 1922 sur les frais de déplacement des militaires isolés aux colonies, et les 

décrets qui l’ont modifie

sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre des finances,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— L’article 1 er du décret du 1er juillet 1919 est abrogé et remplacé par le suivant: « Dans les conditions fixées par les décrets 

des 3 juillet 1897 et 5 octobre 1922 et les décrets subséquents, il peut être accordé des passages gratuits aux familles de 

sous-offi-viers mariés, admis dans le corps des sous-efficiers de carrière ou servant au delà de la durée légale en vertu d’un 

contrat, qui sont envoyés aux colonies, »

Art. 2

Le Ministre des colonies et le Ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et inséré au bulletin officiel des colonies.

ALBERT LEBRUN.Par le Président de la République :Le Ministre des colonies,Georges MANDEL,
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